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Dés l’achèvement 
de la décolonisation 

avec la fin de l’apartheid 

LE DOSSIER DES  REPARATIONS 

POUR LES CRIMES 

ET PILLAGES COLONIAUX 

EST PLACÉ A L’AGENDA DE L’OUA

Le continent est sous attaque 

continue, leaders assassinés, 

étranglement par la dette, 

LE TEMPS EST VENU DE POSER 

LA QUESTION: 

QUI DOIT A QUI ?



Sources, causes, formes et manifestations contemporaines du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de 

l’intolérance qui y est associée 
13. Nous reconnaissons que l’esclavage et la traite des esclaves, en particulier la traite transatlantique, ont été des tragédies

effroyables dans l’histoire de l’humanité, en raison non seulement de leur barbarie odieuse, mais encore de leur ampleur, de

leur caractère organisé et tout spécialement de la négation de l’essence des victimes; nous reconnaissons également que

l’esclavage et la traite des esclaves constituent un crime contre l’humanité et qu’il aurait toujours dû en être ainsi, en particulier

la traite transatlantique, et sont l’une des principales sources et manifestations du racisme, de la discrimination raciale, de la

xénophobie et de l’intolérance qui y est associée, et que les Africains et les personnes d’ascendance africaine, de même que les

personnes d’ascendance asiatique et les peuples autochtones, ont été victimes de ces actes et continuent à en subir les

conséquences;

14. Nous reconnaissons que le colonialisme a conduit au racisme, à la discrimination raciale, à la xénophobie et à l’intolérance
qui y est associée, et que les Africains et les personnes d’ascendance africaine, de même que les personnes d’ascendance
asiatique et les peuples autochtones, ont été victimes du colonialisme et continuent à en subir les conséquences. Nous sommes

conscients des souffrances infligées par le colonialisme et affirmons qu’il faut les condamner, quels que soient le lieu et l’époque
où elles sont advenues, et empêcher qu’elles ne se reproduisent. Nous regrettons en outre que les effets et la persistance de ces

structures et pratiques aient été parmi les facteurs qui ont contribué à des inégalités sociales et économiques persistantes dans

de nombreuses régions du monde aujourd’hui,
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Procédure en 

Réparation de l’esclavage 
contre l’Etat français

menée par 

le  MIR-MARTINIQUE & 

le CMDPA

(Conseil Mondial de la Diaspora 

Panafricaine de Kapet de Bana)

2020, la Cour Européenne 

des Droits de l’Homme 
juge la procédure recevable



19 JUIN 2021
nouveau jour férié aux USA


